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 Règlement du Battle Chorégraphique du 28 mai 2011  
 
Règlement :  
L’organisation du battle retiendra 8 équipes préalablement 
inscrites avant le 14 mai 2011 auprès de Sonia à 
resodanse32@hotmail.fr ou au 06 83 24 09 38.  
Chaque équipe doit être composée d’au moins 3 danseurs.  
Lors de chaque passage, les 2 équipes auront 3 x 1 minute pour 
s’affronter.  
Pour la finale, 4 x 1 minute.  
Ce battle est ouvert à tous les styles Hip Hop Debout.  
Les membres du jury prendront en compte les critères ci-après 
et adapteront leur jugement en fonction des techniques.  
Les critères de jugements sont les suivants :  
- créativité  

- musicalité  

- cohésion de groupe : combinaisons,  

 
stratégies dans la réponse,  
esprit collectif : les chorégraphies doivent être collectives 
(minimum 2 danseurs) – possibilités de faire des solos mais 
sous forme de combinaisons (c'est-à-dire amener par un 
enchaînement en groupe).  
- utilisation de l’espace  

- technique (en différenciant les styles, le jury évaluera le 

niveau technique)  
 
Si un membre du jury connait l’un des participants, il s’engagera à avoir un 

jugement neutre. 


